
L'UNION MÉDICALE DU CANADA

CORRESPONDANCES.

la vente des poisons.

Messicurs les Rédacteurs de L'UNION MÉDICALE:
Si j'en crois les informations qui mc sont demandées tous les jours,

je suis dans l'impression que, dans cette province, il existe dans l'esprit
d'un grand nombre un malentendu regrettable au sujet de la loi con-
cernant la vente des poisons.

Personne ne peut vendre aucun poison mentionné dans la cédule A
de l'Acte de Pharmacie de 1875, à moins qu'il n'ait obtenu du Conseil
de l'Association Pharmaîceutique une licence l'autorisant à exercer hi
pharmacie dans cette province, et qu'il n'ait été inscrit au régistre de
l'Associttion comme étant licencié en pharmacie, ou encore à moins
qu'il ne soit médecin dûment licencié par le College des Médecins et
Chirurgiens de la province de Québec.

Sauf le ens où le poison vendu est prescrit par un médecin, chaque.
vente doit être entrée dans un livre particulier affecté à cet usage,
appelé " Régistre pour la vente des poisons " (Sale of Poison /legister),.
et dont on peut si procurer des exemplaires en s'adressant au Régis-
trateur de l'Association.

La personne qui achòte le poison doit être personnellement connlue
di vendeur, ou lui être intro:iuite par une autre personne aussi per-
sonnellement connue du vendeur. L'usaîge auquel est destiné ce poison,
sa quantité, l'adresse et la signature de l'acheteur et celles de la per-
sonne qui a introduit cet acheteur seront entrés au régistre des.
poisons {poison-book.)

Dans le cas d'un médecin tenant une pharmacie, celle-ci devra être
régie conformément aux dispositions de l'Acte de Pharmacie de la
minme manière que celle tenue par un licencié en pharmacie, et chaquet
vente (le poison devra être entrée au régistre des poisons.

Tous les commis ou apprentis employés, dans une pharmacie, à la
vente des poisons ou à la préparation des ordonnances des médecins,.
devront avoir subi les examens nécessaires, et avoir été inscrits au
régistrc de l'A-ýociation ei leurs qualitéo respectives de conmîis et.
d'apprentis. Toute contravenxtioi à cette rògle est passible d'une,
amende.

Toute personue qui vendra aucun des poisons énumérés dans la.
cédulle autrement .qu'il n'y est pourvu, sera pawsible d*unîe amende:
n'excédant pas vingt-cinq dollar, et le propriétaire de l'établis:-ement,
Ou un employé aura fait telle vente sera considéré comme étant lui--
même le vendeur.

Les ventes au gros (icholesale) n'entrent pas dans la teneur de ces.
dispoition. De même, l'Acte de Pharmacie .ie jorte atteinte à aucun
des privilèges accordés aux médecins par l'Acie médical. La vente-
des médicaments aux mnédecinb ebt conidérée comme une vente eu,
gros.

Beaucoup de pharmaciens vont au-delà des restrictions de lActe de
Pharmacie, et refusent absolument de vendre de la morphine, dm
laudanum, du sublimé corrosif, de la strychnine, etc., a moins que
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